
Transformation du Parlement cantonal de Zoug    Une phase initiale de planification 
a permis d‘explorer diverses pistes pour moderniser le parlement zougois, à savoir 
la construction d‘un nouvel édifice, la création d‘une extension ou la transformation 
intérieure du bâtiment. C‘est finalement cette dernière option qui a été retenue, en se 
concentrant essentiellement sur la transformation de la salle du Grand Conseil et sur 
la mise en place d‘adaptations techniques améliorant la sécurité. La composition clas-
sique des parois intérieures a été restaurée, certains éléments remplacés et le mobilier, 
ainsi que l‘éclairage, entièrement redéfinis. S‘intégrant à la composition classique de 

la façade nord, un nouvel escalier a par ailleurs été ajouté à l‘extérieur  du bâtiment.
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